
PROJET D’ACCUEIL INDIVIDUALISE 
PAI    A2

ANNEE SCOLAIRE 2020 / 2021

1) COURRIER DE L’INFIRMIERE DE L’EDUCATION NATIONALE

- Ecrire le nom de votre enfant en haut à droite sous « parents de l’enfant »,
- Cocher la case « oui », signer et dater au bas du courrier.

2) DOCUMENT PROJET D’ACCUEIL INDIVIDUALISE   A2  

LES  PARENTS  SONT  INVITES  A  REMPLIR  UNIQUEMENT  LES  CADRES
SUIVANTS :

- Coordonnées de l’élève
- Coordonnées des parents / responsables
- Signatures des personnes concernées

▲ La page 4 est destinée à la reconduction du PAI A2 l’année suivante.

LE MEDECIN UNIQUEMENT EST INVITE A REMPLIR LES CADRES SUIVANTS :

- Besoins spécifiques de l’enfant
- Référent médical à contacter si besoin
- Traitement de fond
- Facteurs déclenchant la crise
- Signatures des personnes concernées

▲ La page 4 est destinée à la reconduction du PAI A2 l’année suivante

Le PAI A2 doit impérativement être accompagné de l’ordonnance ainsi que des médicaments
(veuillez vérifier la date de péremption qui doit, au minimum, expirer en juillet 2021).

AVANT LE 1ER SEPTEMBRE 2020, DERNIER DELAI, 
L’ELEVE DOIT RETOURNER A L’INFIRMIERE

LE PAI ACCEPTE

*************************************************

REFUS D’UN PAI

- Ecrire le nom de votre enfant en haut à droite sur le courrier de l’infirmière de l’Education
Nationale,
- Cocher la case « non », signer et dater au bas du courrier.

AVANT LE 1ER SEPTEMBRE 2020, DERNIER DELAI,
L’ELEVE DOIT RETOURNER A L’INFIRMIERE



LE PAI  REFUSE 

L’infirmière de l’Education Nationale

A

Madame, Monsieur, parents de l’enfant
……………………………………………………………

Objet : PAI A2

Madame, Monsieur,

Lors de l’inscription, il a été fait mention que votre enfant était susceptible de présenter une
pathologie  pouvant  nécessiter  certaines  précautions  voire  un traitement  ou des soins dans
l’établissement scolaire qu’il fréquente.

Or,  l’admission  dans  ces  établissements  d’adolescents  atteints  d’un  trouble  de  la  santé
évoluant sur une longue période s’effectue selon certaines règles précisées par la circulaire N°
2003-135  du  8  septembre  2003  et  nécessite  la  mise  en  place  d’un  Projet  d’Accueil
Individualisé (P.A.I.).

Toutefois, ce Projet d’Accueil Individualisé ne sera mis en place qu’à votre demande expresse
et que si le médecin qui suit votre enfant le juge nécessaire.

Je vous invite donc à vous rapprocher de ce praticien pour discuter avec lui de l’opportunité
d’un P.A.I. et de me manifester votre volonté en me faisant retour du présent document, signé
et daté de votre main, après avoir coché la case de votre choix :

□  NON, je ne désire pas que mon enfant fasse l’objet d’un P.A.I.

□ OUI, je désire que mon enfant fasse l’objet d’un P.A.I.

Si vous refusez le P.A.I., votre enfant devra remettre à l’infirmière ce courrier coché « non ».
Veuillez signer et dater ledit courrier.

Si vous acceptez le P.A.I., votre enfant devra remettre à l’infirmière l’imprimé du P.A.I. ci-
joint rempli par son médecin traitant accompagné des médicaments qu’il vous appartient de
fournir (et dont il est de votre responsabilité de vérifier la date de péremption) ainsi que de
l’ordonnance.

Je reste à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de
mes salutations les meilleures.



Laurence d’HERVE
Infirmière lycée Sarda Garriga








